
 À CONSERVER 
 
Apprendre et s’épanouir ensemble 

Dispositions relatives au Restaurant Scolaire 
2025/2026 

 

1 - CARTE DE SELF 

Le service restauration est doté d’un contrôle des entrées par carte magnétique, remise à chaque élève à la 
rentrée. 
 
Chaque élève doit avoir en sa possession sa carte pour accéder au self. Lorsqu'un élève oubli sa carte, il doit 
attendre la fin de son groupe pour prendre son plateau. 
 
Dans le cadre d’une démarche environnementale, la carte, délivrée en début d’année, sera conservée durant 
toute la scolarité au collège. Votre enfant devra se présenter en Septembre 2025 avec sa carte de 2024/2025. 
 
Dans le courant de l’année scolaire, en cas de perte ou de détérioration, une nouvelle carte sera fournie contre 
la somme de 8 €. 
Nous nous réservons le droit de retirer d'office toute carte ne permettant plus la lecture correcte du code-barres.  
 
 

2 - FACTURATION DE LA DEMI-PENSION 

Dispositions générales 
La facturation se fait sur la base d’un forfait annuel qui est régularisé en fin d'année selon le nombre de repas 
réellement consommés. Il est proposé aux familles de choisir entre quatre types de forfait : 1 jour, 2 jours, 3 jours 
ou 4 jours de fréquentation. 
 
Il est possible d'adapter les forfaits à votre situation. Si par exemple l'élève déjeune à la cantine 4 jours par 
semaine une semaine sur deux, il convient de choisir le forfait 2 jours. 
 
Le forfait 4 jours est basé sur un nombre de repas moyen fixé à 126 repas. Les autres forfaits sont calculés au 
prorata du forfait 4 jours. 
 
Tarifs 
Le prix du repas est de 6,10 € si vous optez pour un forfait annuel (1, 2, 3 ou 4 repas/semaine), facturé en début 
d'année et réglé en même temps et selon les mêmes modalités de règlement que la scolarité. 
 
Le prix d’un repas occasionnel ou réglé en dehors de la scolarité est de 6,70 €. 
 
 

3 - RÉGULARISATION DE LA DEMI-PENSION 

Seuls les repas réellement consommés sont facturés. 
Aussi, les événements suivants ne donnent pas lieu à facturation : 
- Fermeture du service restauration  

- Jours fériés  

- Stages obligatoires dans la scolarité  

- Sortie pédagogique si le repas froid n’est pas fourni par le collège 

- Voyage scolaire sous la responsabilité du collège 

- Élève momentanément absent pour raisons médicales dûment justifiées 

- Exclusion temporaire. 
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La régularisation annuelle est effectuée en cours d’année, au plus tard fin Juin/début Juillet. Elle se traduit soit 
par un avoir si l'élève a consommé moins de repas que son forfait, soit par une facturation complémentaire s'il 
a consommé plus de repas que prévu. 
 
Pour toute absence exceptionnelle, un mail doit être envoyé à la Vie Scolaire 48h à l'avance, notamment via 
Ecole Directe. Dans le cas contraire, le repas non consommé sera facturé. 
 
 

4 - CHANGEMENTS DE STATUT 

Pour tout changement de régime (DP, Externe), de forfait (nbre de jours), de jours de fréquentation (L-M-J-V), la 
famille doit faire une demande par mail à la vie scolaire 10 jours avant la date de prise d'effet du changement. 
En cas de motifs graves, sociaux ou familiaux urgents, aucun délai de prévenance n’est exigé. 

 

 

5 – ALLERGIES / INTOLÉRANCES ALIMENTAIRES 

Si votre enfant présente des allergies / intolérances alimentaires, cela doit impérativement être signalé sur la 
fiche médicale. 
 
Votre enfant déjeune régulièrement au self 

En cas d'absence au self, la famille le signale au plus tôt au chef de cuisine M. COCAULT par mail via Ecole Directe. 
 
Votre enfant est externe 

En cas de repas exceptionnel, la famille le signale au plus tôt au chef de cuisine M. COCAULT par mail via Ecole 
Directe. 
 
 

6 - DISPOSITIONS RELATIVES AU TEMPS DU REPAS  

Le repas pris au collège participe à une alimentation saine et équilibrée. Le repas doit rester un temps privilégié 
de découverte, de plaisir et de convivialité pour les élèves, qui doit être préservé. 
Chacun s'efforcera d'avoir une attitude correcte en respectant le personnel de service et les autres élèves et 
évitera le gaspillage. 
De même, il est demandé à chaque élève de respecter les consignes de tri sélectif. 
 

7 – DÉJEUNER(S) OCCASIONNEL(S)  

Merci de bien vouloir prévenir la vie scolaire, par mail via Ecole Directe, et prévoir le règlement correspondant 
avant la prise du repas (6,70€ / repas). 


